
 

 

Règle de vie du stagiaire 
 

 

 

 

Voici quelques consignes que chaque stagiaire devra respecter pour 

le bon déroulement du stage : 

 

 *Interdiction de sortir du centre 

 *Respect de la vie collective 

 *Respect des horaires relatifs au programme 

 *Faire part de tout problème à l’un des cadres 

 *Bien s’alimenter au cours des repas et pendant les 

entraînements 

 *Respect des locaux et du matériel mis à notre disposition 

 *Hygiène individuelle et collective 

 *Cigarette et alcool interdite durant le stage 

 

Je reste à votre disposition pour de plus amples renseignements, 

vous pouvez me joindre au 06/81/11/09/55. 

 

 

A bientôt, sportivement. 

 

Me Marguerettaz Didier 

  


